
Annexe n°1

DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

ARTICLE L2111-9

Les limites des cours d’eau domaniaux sont déterminées par la hauteur des eaux coulant
à pleins bords avant de déborder.

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent article.

Article R2111-15 

Les limites du domaine public fluvial sont fixées, dans les conditions définies au premier
alinéa de l’article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques, par
arrêté  du  préfet  de  département  pour  le  domaine  de  l’État  et  par  arrêté  de  l’autorité
compétente de la collectivité propriétaire pour le domaine des collectivités territoriales et
de leurs groupements.

À défaut d’accord des propriétaires sur la délimitation proposée, l’arrêté est pris après une
enquête  publique organisée dans les  conditions  prévues  pour  les enquêtes publiques
relevant de l’article L. 110-2 du code de l'expropriation pour cause d’utilité publique régies
par le titre Ier du livre Ier du même code.


